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L‘agenda  Trimestriel

L‘état civil

Permanence mairie de Marbois
Lundi et Jeudi de 16h30 - 17h30
Mardi : 16h30 - 18h30
Vendredi : 15h30 - 18h30

Contacter la mairie
Tél. : 02 32 29 81 85
Tél. :  Urgences Uniquement :
          06 33 22 57 11
Courriel : mairie-marbois@orange.fr

www.marbois.fr

30 octobre 2021
Messe de Toussaint, églie du Chesne - 18h00

7 novembre 2021
Banquet des anciens 1ère date

11 novembre 2021
Cérémonie de commémoration de l‘armistice guerre
1914 - 1918

13 novembre 2021
Remise de récompenses aux diplômés des années 2020 
et 2021
19 novembre 2021
Beaujolais nouveau du Chesnon

21 novembre 2021
Banquet des anciens 2ème date
27 novembre 2021
Téléthon - Après midi jeux Âge Tendre Salle des Fêtes
Les Essarts
04 décembre 2021
Marché de Noël du Chesnon

10 décembre 2021
Noël de l‘école Gaston Bachelard

12 décembre 2021
Noël de la commune 
Spectacle pour enfants et vin chaud au pied du sapin

15 janvier 2022
Vœux du Maire, salle des fêtes du Chesne

- Lyna Trabelsi 20 juillet 2021
- Armand Lebrun 6 septembre 2021

- Jacques Danger 06 Août 2021
- Bernard Laurent  24 Août 2021
- Bruno Picard 02 septembre 2021
- Brigitte Andrieux 17 septembre 2021

Hommage à Mme Brigitte Andrieux qui fût élue de 
la commune du Chesne durant 30 années, de 1983 
à 2014. Conseillère puis 1ère adjointe, elle a été un 
des piliers de la commune. Le conseil municipal 
vous remercie Brigitte, reposez en paix.

- Zoé Vuillemard et Sébastien Jallon
    22 septembre 2021
- Clélia Lesueur et Mathias Nouvel  
    23 septembre 2021

- Megane Rousseau et Malwin Camus
    21 septembre 2021

Naissances

Décès

Pacs

Mariage

Edition Octobre 2021 - © Marbois - ISSN 2681-658X 

M. et Mme Caron, mariés pendant le COVID,
qui ont repassé leurs tenues pour de vrais photos.
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Le mot du Maire

Application ma commune connectée

Avec l’automne, arrive enfin, et nous l’espérons tous, la fin du tunnel et la joie de pouvoir 
enfin nous retrouver, ensemble.

Vous trouverez dans ce nouveau ‘’CANARD’’, une nouvelle présentation plus claire, 
plus lisible et maintenant, comme annoncé dans notre dernier numéro, les annonces 
d’artisans, commerçants ou entrepreneurs que nous remercions de participer à la vie de 
notre journal municipal. Notre canard passe, maintenant à douze pages au lieu de huit.
 
Les cérémonies du 11 novembre (à laquelle la population est conviée) les banquets des 
anciens, la remise des récompenses aux diplômés (avec une surprise le jour de la remise 
pour nos jeunes) le spectacle de noël des enfants et les vœux du Maire auront bien lieu 
cette année.

N’oubliez pas non plus les manifestations organisées par nos associations. Comme dans 
chaque numéro, vous trouverez dans les pages intérieures, de nombreux articles sur 
l’actualité de notre commune et des associations, l’agenda, la taxe foncière, la petite 
histoire de Marbois, le point sur la vaccination dans notre territoire, les investissements 
du premier semestre 2021...

Notre équipe municipale reste mobilisée, au travail et au service de nos concitoyens afin 
d’améliorer notre cadre de vie. De nombreux projets sont en cours de réalisation.

Je vous souhaite à tous, pour ces prochains mois, plein de joie, de bonheur et une 
excellente fin d’année.

         Eric Wohlschlegel

Une application smartphone, dédiée à Marbois, qui vous permet de suivre 
les informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en 
temps réel en cas de danger (prévisions d’intempéries, 
tentatives de cambriolages...) ou d’informations importantes 
de toutes natures. Disponible sur le site de Marbois : 
www.marbois.fr rubrique «pratique».            Scannez le Qr-code

#

#
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La petite Histoire de Marbois :
Épisode 5-2 • Le Château des Houlles aux Essarts

Une allée de hêtres courrait le long de l’allée qui 
mène au château. Malheureusement ces hêtres 
sont tombés lors de la tempête de l’année 2000.
La tempête a fortement touché le bois qui 
entoure le château : il a fallu dessoucher et 
exploiter 6000 arbres qui avaient été abattus et 
en replanter 12000 (hêtres, chênes, alisiers…).

Le logis du fief de Houlle est une construction 
comportant un bâtiment central, auquel ont 
été ajoutés, certainement à des époques 
différentes, 2 ailes. Une des ailes est d’ailleurs 
recouverte en ardoise, du fait de la pente de la 
charpente, alors que le corps principal et l’autre 
aile sont recouverts en tuiles.
Le château comporte un étage ainsi que des 
combles avec des lucarnes entre les 2 cheminées 
principales. L’ensemble est construit en briques 
et pierres. L’origine de la construction remonte 
au temps de Louis XIII.

A l’intérieur figure un bel escalier à gros 
balustres carrés.
Dans la cuisine on découvre une cheminée à 
jambage en grès.
On trouve également des taques (plaques de 

cheminée) aux armes des Lestanville, Lombellon 
(provenant certainement de l’ancien château 
des Essarts).

Dans la cour, vers la vallée, plusieurs bâtiments 
anciens d’une ferme dont une belle grange, les 
fondations d’un colombier rond, un four à pain, 
un cormier, de beaux chênes et de très curieux 
cornouillers jaunes.

Aujourd’hui, seule l’aile droite (façade 
vue de dos) est habitée et sert de cuisine 
principalement.

Le reste des pièces n’est utilisé que de façon 
exceptionnelle du fait de manque de moyens 
pour l’entretien : sur 4 salles de bain, une seule 
est alimentée en eau chaude.

Si les cheminées ont été refaites, le reste du 
château souffre malheureusement d‘un manque 
d’entretien.

Période contemporaine

La propriété appartient actuellement à Madame 
Lecossois.

#
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C’est sa grand-mère, Marie Sauvagnac, qui 
acheta en 1935 le domaine (château, bois et 
terres) aux Lestanville.

Le château fut, comme bien d’autres demeures 
de ce style, occupé par les allemands lors de la 
seconde guerre mondiale, sans connaître de 
dégradations de leurs parts.

Madame Sauvagnac fût tuée en 1944, à Gouville.
Un convoi militaire allemand circulait alors 
qu’elle-même tenait son cheval attelé à une 
voiture par la bride et un véhicule conduit par 
un allemand l’a fauché.

Le domaine échut ensuite aux 2 filles de Marie 
Sauvagnac :
- Madame Lannegrace, dont le mari était 

prisonnier de guerre en Poméranie, mère de 
Madame Lecossois, 

-  Madame Vinay, mariée à Monsieur Postel, 
médecin connu de Damville, qui exerça par la 
suite à Evreux.

Le château ainsi que les bois revinssent à la 
mère de Madame Lecossois et les terres, quant 
à elles, aux Postel Vinay.

Depuis, les Postel Vinay sont partis de la région 
et ont vendu les terres.

Madame Lannegrace décède en 1999 et c’est 
ainsi que l’actuelle propriétaire, Madame 
Lecossois, dont le mari fut tué en Algérie, en 
1957, lors de la guerre d’indépendance, hérita 
du château et des bois qui l’entourent.

Le château devint par la suite une résidence 
secondaire avant de redevenir une résidence 
principale au départ en retraite de Madame 
Lecossois.

Il faut espérer que, contrairement au manoir de 
Limeux, le château des Houlles puisse perdurer 
et même retrouver de son lustre d’antan.
Il est en effet toujours difficile d’entretenir de 
telles constructions qui ne sont pas classées et 
donc ne peuvent prétendre à des aides de l’état.
Il se pose également, contrairement aux 
époques passées, le problème de succcession, 
car hériter d’un tel bien suppose des moyens et 
d’autre part ce type de demeure ne correspond 
plus aux goûts du jour.

Tous nos remerciements à Mr Bernard Lizot 
de Bordigny pour sa documention ainsi que 
Madame Lecossois, pour son accueil et ses 
renseignements...

#
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L‘actu des asso‘
Le Chesnon 

Âge Tendre : La reprise !

Le Chesnon a organisé son Assemblée Générale 
le 15 octobre à la salle des fêtes du Chesne.

L’occasion pour nos membres, les habitués de 
nos manifestations de se retrouver et aussi 
d‘accueillir les nouveaux venus.  Nous avons 
détaillé les comptes des activités de l’année 
écoulée, avons élu et renouvelé le bureau 
comme toute association, et nous en avons 
profité aussi pour faire le bilan, le ressenti des 
activités pour savoir si elles seront reconduites.

Nous avons aussi écouté les nouvelles 
propositions et avons tenté d’établir un 
calendrier des manifestations de l‘année  
même si depuis deux ans, nous avons pris 
l’habitude malheureusement de les mettre au 
conditionnel…
Cette réunion s‘est  terminée par un pot amical 
pour poursuivre les échanges dans le respect 
des gestes barrières bien évidemment.

Si l’aventure vous tente, si vous avez des idées, 
des envies d’échanges, n’hésitez pas, nous vous 
attendons !

Pour l‘heure, sont prévus le 19 novembre le 
Beaujolais nouveau et le premier week-end de 
décembre le Marché de Noël.

Ces deux manifestations se dérouleront à la 
salle des fêtes du Chesne avec pass sanitaire 
obligatoire. 

Qu‘on se le dise !

Après deux lundis d’échauffement, le club 
a vraiment redémarré le 20 septembre à 
l’occasion de son Assemblée Générale annuelle.
Elle s’est tenue dans la salle communale 
des Essarts et a rassemblé 25 personnes, en 
présence de M. Le Maire.

Après cette année en pointillé (COVID oblige),on 
s’est tourné vers l’avenir en évoquant  différents 
projets : sorties, repas, thé dansant...

Le bilan financier fait état d’un solde positif  d’un 
peu plus de 3 200 euros.

Avant de passer au renouvellement du bureau 
qui reste inchangé, Monsieur Le Maire a fait part 
d’une proposition qui sera soumise au conseil 
municipal.
Dans le cadre de la réorganisation des locaux 
municipaux, l’ancienne cantine de Saint-Denis 
du-Béhélan serait destinée exclusivement au 
club qui en assurerait l’entretien. Bien sûr, il 
est nécessaire d’y effectuer des travaux au 
préalables.
Proposition acceptée avec enthousiasme 
et impatience, et on espère y organiser la 
prochaine Assemblée Genérale.

Le tout s’est terminé autour d’un pot amical et 
un pique-nique.

#
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APE

Avec la rentrée de septembre, l‘Association des 
Parents d‘Elèves de Marbois reprend du service !

Pour rappel, cette association a pour but de 
collecter des fonds (via des actions de proximité) 
afin de soutenir les projets éducatifs proposés 
par l‘école Gaston Bachelard (sorties, matériels, 
animations) pour favoriser l‘épanouissement 
de nos bambins. 
Actuellement, le bureau est composé de 
6 membres : une présidente, Elodie Danet, 
une vice-présidente, Charlotte Mabire, une 
secrétaire, Dorothée Dragée, une vice-
secrétaire, Fanny Feneulle, une trésorière, 
Amélie Mouginot et une vice-trésorière,  
Amandine Roussel, ainsi que des bénévoles 
ponctuels qui prétent main-forte lors de 
certaines actions. Peut-être les avez-vous 
déjà croisés à l‘école lors d‘une de leurs 
actions ?

En effet, malgré un contexte particulier, l‘APE 
poursuit sa mission et réactualise ses actions 
afin de toujours servir aux mieux les intérêts de 
nos chères têtes blondes. 

Ainsi, l‘année passée, plusieurs actions ont 
été proposées : les traditionnelles ventes 
de sapins de noël et de chocolats de noël, le 
cabas gourmand (en mettant à l‘honneur des 
producteurs/commerçants locaux), la vente de 
bulbes de fleurs, la kermesse (à huis clos en juin 
2021), ainsi que deux tombolas.

L‘APE a donc permis de financer : l‘achat de 
ballons, cordes à sauter, de deux coffres de 
rangement, de sable (pour remplir le bac), de 
petits jeux d‘extérieur pour la maternelle, ainsi 

que des fournitures de sport pour l‘élémentaire 
(dossards, mini javelots, bandes de marquage, 
échelles de rythme, balles, haies d‘initiation, 
palets, cerceaux, filets pour ballons, pompe à 
ballons....), d‘offrir aux élèves le spectacle de 
Noël et le passage du pére Noël, sans oublier 
le goûter de fin d‘année à toutes les classes de 
l‘école communale.

On ne s‘ennuie pas à l‘APE de Marbois ! 

Si vous êtes curieux ou intéressés pour 
participer de loin ou de près à cette dynamique, 
n‘hésitez pas à vous rapprochez de nous : 
ape.g.bachelard@gmail.com ou 06 17 71 62 45 

#

#



08

La vie de Marbois
Les Ripailles des clochers Petites Mains Symphoniques 

Il fallait oser Gentes Dames et Damoiseaux !  

Festoyer et déguster les ”délices” de la cuisine 
médiévale ! 
Les Ripailles des clochers ont eu lieu le samedi 
28 août 2021 au Chesne – Marbois. 

Les festivités ont débuté par une randonnée 
chantée par l’association La Loure entre l’église 
des Essarts et l’église du Chesne (Marbois), 
puis se sont poursuivies par une dégustation 
de petits mets selon des recettes d’antan dans 
une soirée de convivialité toute médiévale avec 
visite libre de l’exposition « La gastronomie 
au Moyen Âge ». En parallèle, nous avons pu 
admirer une danseuse aérienne ainsi qu‘un 
conteur d‘histoires retraçant l‘époque du 
moyen-âge.

Les Ripailles des Clochers est un événement 
organisé par notre commune et animé par les 
bénévoles de l’Association Culturelle Rugloise.

Pour le 7ème festival des étoiles symphoniques 
nous avons accueilli une dizaine de musiciens à 
l’église des Essarts le 17 Aôut, une centaine de 
personnes assistèrent à cette représentation.
Le festival ”Etoiles Symphoniques” revendique 
sa dimension créatrice de lien, pour renouer 
avec le collectif, la convivialité, la solidarité, et 
l’émotion qui résonne dans nos cœurs. 
Cette année un village fût construit avec des 
palettes ; un lieu incontournable où est mis en 
avant les initiatives citoyennes, solidaires et 
responsables, un évènement humaniste qui 
associe des thèmes de société, des concerts, 
des conférences, de la gastronomie et des 
ateliers ludiques. 
60 concerts regroupant 250 enfants venus de 
toute la France furent donnés dans notre région 
du 16 au 27 Août dans des églises, halles, parcs, 
châteaux, anciens moulins, salles des fêtes, 
abbayes de même que chez des particuliers.
Nous espérons les retrouver l’an prochain avec 
un public encore plus nombreux à venir les 
soutenir et les encourager.

#

#
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Le Solidaribus 

La messe de Saint Denis Graffistorik 

Le Solidaribus a été créé par le Secours Populaire 
Français et a pour projet d‘aller au-devant 
des personnes actuellement éloignées des 
dispositifs d‘aide dans l‘Eure ”zones blanches”  
dans le domaine de la santé, le social, juridique 
et culturel. Après identification des besoins sur 
notre secteur, nous avons pu rencontrer les 
bénévoles du Solidaribus qui ont assuré une 
première permanence le vendredi 17 septembre 
dernier. 

Il est proposé un espace numérique avec 
confidentialité supervisé par une personne 
formée, mais aussi se trouve à l’arrière du 
camion de l’alimentaire et aussi des produits 
d’hygiène avec une participation à hauteur de 
10 à 15 % des valeurs réelles.
Le Solidaribus sera présent sur Marbois le 
3ème vendredi du mois de 14h00 à 16h00, parking 
de l‘église du Chesne.

Renseignements au 06 75 45 61 42

Graffistorick installées dans nos deux églises 
des Essarts et de Saint-Denis-du-Béhélan 
(Marbois) dans le cadre des ouvertures de 
nos églises en juillet et août derniers, œuvres 
réalisées par les élèves de l‘école de Marbois et 
Mesnil-sur-Iton.

Graffistorik est une manifestation d’art 
contemporain qui a pour but de créer un 
lien entre le passé, le lointain et le présent, 
le familier, ceci dans le but de sensibiliser le 
public et particulièrement le jeune public à son 
patrimoine.

Pour ce faire, le choix s’est porté sur le Street 
Art, le graff, cette expression artistique 
contemporaine qui utilise des codes actuels, 
populaires auxquels les nouvelles générations 
sont particulièrement sensibles.

Des ateliers au sein de centres de loisirs, 
animés par les artistes intervenants, ont 
invité les jeunes à devenir acteurs dans un 
projet artistique commun. Ce travail rejoint 
les installations contemporaines conçues 
et réalisées par Éric Linnartz, en charge de 
la coordination esthétique et les graffs de 
Vincent Pascal, exposés dans quatre églises du 
territoire, à savoir Bois-Normand-près-Lyre, 
Saint-Ouen-d’Attez, Saint-Denis-du-Behélan 
et Les Essarts. Les œuvres de Vincent Pascal 
représentent les saints patrons de ces quatre 
églises : Saint Ouen, Saint Julien, Saint Denis et 
Saint Jacques.

Pour cette mission artistique, Vincent Pascal est 
l’artiste idoine par sa double qualité car outre 
son activité de graffeur, il est aussi vitrailliste.

Dimanche 10 octobre à 9h30, près de 50 
personnes ont assisté à la première messe de  
Saint-Denis post-COVID.
Merci aux bénévoles qui ont participés à la 
préparation.
Les personnes présentes n‘ont pas manqué de 
remarquer les travaux d’entretien réalisés par 
la commune ainsi que le magnifique décor floral 
confectionné par les habitants de Saint-Denis.

A l’année prochaine peut être à 11 heures ….

#
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Pratique
Votre impôt foncier Investissements communaux

Brûlage des déchets verts 

La cotisation foncière revenant au département 
a été transférée à la commune. De ce fait, les 
cotisations de la commune et du département 
s’additionnent mais ne changent pas le montant 
total ; C‘est  juste un transfert de cotisation.

Il n‘y a donc pas d’augmentation, juste un trans-
fert à valeur égale. Le taux de l’intercommunalité, 
la taxe d‘ordures ménagères et la taxe GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions 
des Inondations) ont baissé.

Donc au total, pas d‘augmentation mais plutôt 
une baisse.

Ensuite, il faut vérifier la BASE mais celle-ci est 
fixée par les finances publiques et dépend de la 
valeur du foncier.

Dans cette nouvelle rubrique, nous vous 
présenterons deux fois par an un récapitulatif 
des investissements réalisés par la commune.

-  Pose d’un poteau incendie rue du Puits, 
secteur Le Chesne pour un coût de 7 800 €.

- Chemin d’accès et cour de l’école pour 33 627 €.
-  Achat de 10  radars pédagogiques pour 

28 134 €. Ceux-ci devraient être posés d’ici la 
fin de l’année sur l‘ensemble du territoire.

-  Aménagement en défense incendie et 
renforcement de la mare de la salle des fêtes 
des Essarts 14 010 €.

-  Achats de jeux pour les enfants 11 964 €. Ils ont 
été posés sur les aires de jeux de Le Chesne et 
Les Essarts. 

-  Remise en état des cloches de l’église de Saint 
Denis-du-Béhélan  3 871 €.

-  Achat et pose par l’équipe municipale de 
vidéos projecteurs dans chaque classe de 
notre école pour un montant de 3 674 €.

-  Changement de la porte de la crèche de Le 
Chesne pour 4 434 €.

-  Armoire négative pour le restaurant scolaire 
3 660 €.

-  Divers achats, extincteurs, aspirateurs, 
tarière… pour une somme de 3 120 €

Soit un total de 107 494 € d’investissement, 
pour le premier semestre 2021.

Par arrêté Préfectoral D3 SIDPC 20 144, le 
brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 
individuels des déchets végétaux dits ”déchets 
verts” est interdit sur l’ensemble du département 
de l’Eure jusqu’à nouvel ordre.
”Les déchets verts” comprennent les déchets 
issus de la tonte de gazon, de la taille de 
haies et d’arbustes, des opérations d’élagage, 
d’abattage, de débroussaillement, du 
ramassage des feuilles et aiguilles mortes et 
autres pratiques similaires. 
Les déchets doivent être déposés en 
déchetteries, broyés ou compostés sur place. #
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Le Covid est toujours là ! Nouveaux agents

Grâce au respect des gestes barrières et 
aux efforts consentis pour vacciner le plus 
rapidement possible et le plus largement  
possible la population de l’Eure, à savoir les 
personnes à partir de 12 ans révolus, nous 
pouvons espérer vivre cette rentrée et le 
deuxième semestre de manière plus sereine que 
l’an passé.

Au niveau de notre commune, sur la base des 
données arrêtées début septembre, 1061 
personnes sont éligibles à la vaccination.
Parmi elles, 86% ont reçu au moins une première 
injection et 82 % ont d’ores et déjà un schéma 
vaccinal complet.
Ce sont donc 14 % des personnes éligibles soit 
146 personnes qui ne sont pas entrées dans le 
processus vaccinal.

La direction départementale de vaccination 
de proximité, la direction départementale de 
l’agence régionale de santé mobilisera donc sur 
notre territoire les infirmières et les médecins 
pour profiter de leurs visites domiciliaires afin 
de proposer une solution de vaccination aux 
patients non vaccinés.

Isolés !  contactez-nous au 02 32 29 81 85

Deux nouveaux agents ont intégré notre équipe 
cette année. Corinne Freudenreich (agent en 
charge de la surveillance des enfants durant 
la pause méridienne et de l‘entretien de locaux 
communaux) et Thierry Desrolles (agent 
technique municipal). Tous deux sont arrivés 
début mai en contrat à durée déterminée pour 
débuter. Ils participeront au renforcement 
de notre équipe en espérant plus tard leur 
intégration définitive. 

La fibre à Marbois, une réalité !!

Enfin on pourra se le dire ! Les secteurs de 
Saint-Denis-du-Béhélan et Le Chesne sont 
maintenant éligibles à la fibre à l’abonné. Les 
premiers habitants sont déjà connectés et 
ça fonctionne ! Un  vrai bonheur au dire des 
autochtones, il est vrai qu’on multiplie par plus 
de 100 le débit…
Si vous êtes intéressés, rapprochez-vous de 
vos opérateurs  mais également des nouveaux 
arrivants sur le marché qui ne manqueront pas 
de se présenter à vous.

Pour les habitants de Chanteloup et des Essarts, 
la patience est toujours de mise, mais ils ont 
bénéficié de la montée en débit il y a peu de 
temps.
Comme certains ont pu le constater les travaux 
avancent cependant, le montage des lignes 
de fibre optique est en cours. Avec un peu de 
chance le premier semestre 2022 verra aussi 
ces secteurs bénéficier des mêmes services que 
les deux autres communes historiques.

#



Subventions et récompenses 
versées par la commune 

Des salles oui,
mais des salles tranquilles !

Comme vous le savez, la commune accorde 
plusieurs aides financières pour les 
personnes qui en font la demande par écrit, 
accompagnée d’un justificatif de paiement 
et d’un RIB.
Une participation peut être demandée :
-  pour le transport scolaire (d’un montant 

de 20 €),
-  pour une activité sportive si l’enfant 

est âgé de 6 à 16 ans sous certaines 
conditions (d’un montant de 20 €),

-  pour l’obtention d’un diplôme (du BEPC 
au BTS / DUT)d’un montant de 50 €,

-  Une aide financière peut être demandée, 
pour les enfants scolarisés hors commune

-  pour les voyages scolaires (d’un montant 
de 50 €)

Les jeunes diplômés doivent déposer 
à la mairie un courrier accompagné de 
leur relevé de notes, ainsi qu‘un RIB. 
Sont concernés par l’attribution de cette 
récompense les diplômes suivants : BEPC, 
CAP, BEP, BAC PRO, BAC Général ou 
Technologique, BTS, DUT.
Une manifestation est organisée par la 
Mairie, pour la remise de cette récompense 
le 13 novembre prochain en la salle des 
fêtes du Chesne. 
 

Depuis le 1er septembre 2021, les salles 
communales ont reouvert leurs portes 
sous obligation d’un contrôle des PASS-
SANITAIRES. L’organisateur est dans 
l’obligation d’effectuer ce contrôle et de ne 
laisser entrer que les personnes présentant 
un PASS valide pour les invités majeurs et 
enfants de 12 à 17 ans.

Celui-ci peut être :

 -  le certificat de vaccination attestant d’un 
schéma vaccinal complet

-   le certificat de test négatif de moins de 
72 heures (test PCR ou antigénique)

Si vous souhaitez réserver l’une des salles, 
une pré-réservation est d’abord établie, 
aux vues des circonstances actuelles. Pour 
la signature du contrat, une attestation de 
responsabilité civile vous sera demandée.

Selon les informations officielles sur la 
situation sanitaire liée au Coronavirus, 
la Mairie se réserve le droit de modifier 
les conditions d’ouvertures de ses salles 
communales. 
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